
REPUBLIQUE FRANCAISE 

Département d’Indre et Loire - Canton de Langeais 

COMMUNE D’AMBILLOU 
 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNE D’AMBILLOU 

 

L’an deux mil vingt-cinq, le 07 février, à 19h, le Conseil Municipal, légalement convoqué en séance 

ordinaire, s’est réuni dans la salle du Conseil Municipal, sous la présidence de Bruno CHEUVREUX, 

Maire. 

Date de la convocation du Conseil Municipal : le 03 février 2025. 

La séance a été publique. 
Effectif légal du conseil municipal : 19 

Nombre de conseillers en exercice : 19 

 
Etaient présents 

14 

CHEUVREUX Bruno, CARRE Lucette, BETTE Thierry, MARECHAL Marielle, BARRIER 

Charles, BOCAGE Jean-Yves, RICHARD Pascal, BROSSARD Angéline, TOUCHARD Valérie, 

CHENEAU Céline, BIZARD Bernadette, DELAUNAY Jennifer, HEMOND Sylvie, DELETANG 

Claude. 

Etaient Absents 

5 

MICHAUD Jean-Claude, Absent 

ROZO Emmanuelle, Excusée 

BRAUD Santiana, Excusé  

SUZANNE Julie, Excusée 

TEIXEIRA Garry, Excusé  

- 

Pouvoir à Angéline BROSSARD 

Pouvoir à Céline CHENEAU 

Pouvoir à Marielle MARECHAL 

Pouvoir à Jean-Yves BOCAGE 

 

Votants : 18 
Le quorum étant atteint, la séance a été déclarée ouverte à 19h. 

Le Président ayant ouvert la séance, il a été procédé, en conformité avec l’article L. 2121-15 du CGCT, à l’élection d’un 

secrétaire pris au sein du Conseil.  

 

Jean-Yves Bocage a été désigné pour remplir cette fonction 

 

2025-003 – Travaux rue Principale : Autorisation donnée au Maire pour le lancement d’une consultation 

d’entreprises dans le cadre d’un MAPA. 

 

Le Maire rappellera que le projet d’aménagements et sécurisation de la Rue Principale a été validé par 

délibération n°2024-012 et qu’à ce titre un maître d’œuvre a été consulté. 

 

Rappel du projet :  

Il s’agit d’aménager et de sécuriser la rue principale du Passage Jean Moulin jusqu’au passage piéton situé 

avant le rond-point (situé en face de la zone d’activité « Les Devants »). 

 

Nature des travaux :  

En fonction de différents secteurs : pose de bordures et de caniveaux, réalisation d’enrobés sur les trottoirs, 

réalisation de stationnements en pavés à joints enherbés, réalisation d’un « chaussidou », gestion des eaux 

pluviales et aménagements paysagers. 

 

Subventions demandées (pas de notification à ce jour) : 

La DETR (Etat) 2025 a été déposée fin 2024. En attente de réponse. 

Le FDSR (Département) 2025 a été déposé fin 2024. En attente de réponse. 

 

Vu, le montant total prévisionnel de travaux, annoncé par le Maître d’Œuvre, qui s’élève à la somme de 

350 000 € HT (avant marchés), il est nécessaire que le Maire soit autorisé par son Conseil Municipal à 

lancer la procédure de marché de travaux sous forme d’un MAPA. 

 

Le Maire précisera que pour la signature des marchés de travaux, une nouvelle délibération devra être prise. 

 

Par ailleurs, il conviendra également de consulter un coordonnateur SPS, et si besoin, de faire réaliser un 

diagnostic Amiante/HAP, une inspection vidéo des réseaux EP et toute autre mission nécessaire au bon 

déroulement du chantier. 

 
  



 

Après délibération, le Conseil Municipal décide par 18 voix :  

 

• D’AUTORISER le Maire à lancer une procédure de consultation d’entreprises, dans le cadre 

d’un marché à procédure adaptée (MAPA), pour la réalisation des travaux décrits et estimés ci-

dessus. 

• D’AUTORISER le Maire à consulter et retenir les bureaux d’études nécessaires à la bonne 

exécution des travaux comme indiqué ci-dessus, 

• D’AUTORISER le Maire à signer tous documents permettant l’exécution de cette délibération. 

 

 

 

Le (La) Secrétaire de séance,  

 

Le Maire – Bruno Cheuvreux 

Pour extrait certifié conforme 

 

 


